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ARTICLE 11 QUINQUIES A

Supprimer cet article.

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'article 11 Quinquies A, introduit par un amendement socialiste adopté au Sénat, crée une taxe 
spécifique à La Réunion sur la publicité pour les boissons alcoolisées. 

Tout d'abord, le groupe Droite Républicaine s'oppose à l'ensemble des taxes et impôts qui viennent 
alourdir la charge fiscale qui pèse sur les Français. Il défend plutôt dans ces débats budgétaires une 
baisse de la dépense du fonctionnement de l'Etat et de ses opérateurs, ainsi qu'une intensification de 
la lutte contre la fraude et l'immigration.

Par ailleurs, cette taxe présente plusieurs difficultés : 

- la création d’une taxe applicable dans un seul département introduit une rupture d’égalité 

- la différenciation opérée selon le chiffre d’affaires de l’entreprise interroge sur l'objectif recherché

Pour l'ensemble de ces raisons, cet amendement des députés du groupe Droite 
Républicaine propose de supprimer l'article 11 Quinquies A.


